
LLee  ssuupppplléémmeenntt  ffaammiilliiaall  ddee  ttrraaiitteemmeenntt   
  
Le supplément familial de traitement est un élément de votre traitement à caractère familial, 
ouvert en fonction du nombre d’enfants à charge, à raison d’un seul droit par enfant. 
 

Qui peut bénéficier du supplément familial ? 
 
Le supplément familial de traitement (SFT) est versé aux agents rémunérés par des 
organismes publics ou financés sur fonds publics, sous réserve que le conjoint ou concubin 
exerçant une activité professionnelle ne perçoive pas de son employeur un avantage de 
même nature (principe de non cumul). 
 

A quelles conditions ? 
 

 vous êtes en couple : 
 
le Supplément Familial de Traitement est versé à celui qui relève du secteur public. 
 

Si vous relevez tous les deux du secteur public : 
 

le choix de l’allocataire est fait d’un commun accord pour une durée minimale de un an ( il 
est préférable que l’agent ayant l’indice le plus élevé soit le bénéficiaire). 

 
 vous avez été marié(e) ou avez vécu en concubinage et vous vous séparez ou 

divorcez :  
 
si vous avez la garde effective et permanente des enfants  : vous conservez le Supplément 
Familial de Traitement. 
la garde des enfants est confiée à l’autre parent : vous ne pouvez plus conserver le bénéfice 
du Supplément Familial de Traitement. 
 

Si l’autre parent n’est pas fonctionnaire : 
 
    le Supplément Familial de Traitement peut lui être cédé. 
 
    Si l’autre parent  est fonctionnaire : 

 
le Supplément Familial de Traitement lui est versé sur 
demande par son administration. L’intéressé peut demander, 
par écrit, le versement d’un complément sur la base de votre 
indice de traitement si celui-ci est plus élevé. 

 

 vous fondez un nouveau foyer : 
 

vous bénéficiez du Supplément Familial de Traitement calculé en tenant compte du 
nombre total d’enfants dont vous êtes le parent ou dont vous avez la charge, puis 
proratisé en fonction du nombre d’enfants dont vous avez la garde effective et 
permanente. 

 
Contact : 
 

   Département des Personnels Enseignants (DPE) au Rectorat 
  Division de l’Encadrement des Personnels Administratifs (DEPA) 
 



ACADEMIE DE LILLE 
RECTORAT – 144 rue de Bavay B.P 709  59033 LILLE CEDEX 

 

 

EXPEDITEUR             DESTINATAIRE 
 

Nom et Adresse de l'Etablissement   DEPA  
 Bureau de l’encadrement 
 Bureau des personnels ASS 

 Bureau des personnels ITRF 
 Bureau des ANT, AED 

                 

  DPE 
Bureau   1 

 2 
 3 
 4 
 5 

N° RNE: I__I__I__I__I__I__I__I__I   N° BFE:   

    

FICHE DE RENSEIGNEMENT 

SUPPLEMENT FAMILIAL DE TRAITEMENT 

ANNEE SCOLAIRE 2022-2023 

Dossier à compléter si vous avez un ou plusieurs enfants à charge au sens des prestations familiales. 

Tout dossier incomplet ne pourra être traité. 

 

RENSEIGNEMENTS VOUS CONCERNANT 

 

NOM :  Nom de Famille:       

Prénoms :   

Adresse personnelle :   

Téléphone personnel (facultatif) :  

Votre n°I.N.S.E.E. :   

Situation familiale : depuis le   

  Célibataire    Marié(e)    Veuf(ve)    Séparé(e)    Divorcé(e)    En concubinage    Contrat vie Commune (PACS) 

En cas de séparation, précisez la résidence des enfants :  

 

GRADE OU FONCTIONS (à renseigner obligatoirement) : ________________________________________ 

  Titulaire   Stagiaire  Non titulaire 

 

Lieu d’exercice :  Poste téléphonique :  

  

Grade et lieu d’exercice au titre de l’année scolaire précédente :   

 

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT VOTRE CONJOINT(E) OU VOTRE CONCUBIN(E) 

 

NOM :  Nom de Famille :  

Prénoms :  N° I.N.S.E.E. :   

Profession :   

 

Nom et adresse de l’employeur :  

  

 

DATE D’ENTREE DANS L’ENTREPRISE :    Secteur Privé 

   Secteur Public 

   Secteur Para public 

Votre conjoint(e) ou concubin(e) perçoit-il (elle) le Supplément Familial de Traitement (SFT) ? 
 OUI NON  (barrer la mention inutile) 

Si oui, préciser le Nom et l’adresse de l’organisme débiteur : 

 

Si non, veuillez fournir une attestation de non-versement par l’employeur public de votre conjoint(e) ou concubin(e)précisant la 

date d’entrée dans l’entreprise et l’adresse de l’agent 

 
Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné à la gestion administrative et financière de votre dossier.  Le destinataire des données 
est le Rectorat de Lille .Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de 

rectification aux informations qui vous concernent, que vous pouvez exercer en vous adressant au Rectorat de Lille 144 rue de Bavay BP709 59000 LILLE. Vous 
pouvez également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous concernant.   


